
~":PUBLIQUE ·poPULAD1E DU BENIN 
-----

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
~--. 

LOI N° 82-008 du 30 déc2mbre î :;)8? _. 

régissant les rapports entre l'Etat, 
les Officest lés Sociétés d'Etatt 
les Sociétés d I Economie Mixte et,. 
celles dans lesquelles l'Etat a-une -· 
prise•de participation et fixant leurs 
mQdalités de gestion. 

;.:.. 

L1ASJ;J.8MELEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré'' 
et adopté en sa séance du 30 Décembre 1982, 

· LE PP~SIDENT DE LA REPfmLIQUE promulgue la Loi· 
dont la teneur suit: 

DISPOSITIONS GENERALES ------------- - -
CHAPITRE I 

DES ENTlŒPEISES PUBLIQUES ET SEMI-PUBLIQUES 
\ . 

\ 

• 

Article 1er,- Les i::rttrcprises Publiques et Semi-Publiques con:sti~ 
tuent les iJ;:1.strum~nts d. 1 intervention de l'Etat en vue de l'exécu
tion, dans l'intéré't général, d'opération de nature industrielle 
et/ou commerciale. 

Article 2,- Les Entrëprises Publiques et Semi-Publiques se répar
tissent s~lon leur statut juridique en: 

' ' 

- Offices ; 

~ Sociétés d~Etat ; 

- Sociétés d'Economie Mixte et Sociétés dans lesquelles 
l'Etat à une prise de-participation, 

CHAPITRE II 

LES OFFICES 

Ai;:ticle r•.:. Les Offices sont des services publics dc,tés de la 
personna tté morale et de l'autonomie financière, 

Article Dans la;liiiiite des crédits ouverts ii. cet effet au 
Buge lJa ional de I'onctionnement"'et d 1Equipement ou au.Fonds· 
National a' Investissenie:ht I les Offices sont créés i;,ar· décret qui 
en détermine les spécificités, l'organisatil'lnt le fonctio:r!i.ement 
ainsi que les modalités de leurs activités. Les Statuts-type des 
Sociétés-d'Etat servirl'lnt de !ül'ldèle aux st~tuts des Offices. 

\ 
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CHAPITRE III 

DES SOCIETES D'ETAT 

Article 5.-Les Sociétés d'Etat sont des établissements publics 
nationaux'.à caractèré industriel et/ou èemmercial appelés à assurer; 
dfllls les secteu:rScl 1 activités déterminés, la réalisation des program
mes de développement économique soit en suppléant l'initiative privée 
dans les domaines où elle ne s 1est pas manifestée, soit en prenant 
en charge des tgches économiques d'intér~t général. 

--·-·------- ,_.. 

Article 6 .- Dans lèè limite des crédits où verts au Budget ne.tiônal ·· 
d1 investi:;asement et d'équipement eu au Fends national d 1 investisse
ment, les Sociétés· d'Etat sont créées par décret ; cet acte porte · -
simultanément approbation de leurs Statuts, qui doivent ttre·conforme!!v 
aux principes·établis par la présente Loi pour cette catégorie d 1Entre .. 
prises publiques. · 

Articl8'1•- Les Sociétés d'Etat sont dotées de la personnalité civile 
et de •r, a1,1,tonomie financière. 

Elles· exercent leurs activités conformément aux Lois et 
usages•régissant le l'onctionnement des Sociétés Commerciales privée/! 
en tout··oe qu'ils ne sont point oont:r-aires a:ux dispositions de la 
prése~te Loi, et relGvont des juridictions de droit commun. -- - . - . . _, -~ - .. . . . 

Article ·s;.::· P;ùr la réalisation des objectifs qui leur sont impartis, 
les Sociétés d~Etat peuvent bénéficier dés crédits inscrits à cet 
effet au budgetnat:i:onal d'investissement et d'équiiement ou mis à 
leur disposition par d'autres sources publiques de financemGnt. 

·· La proqêdure d •expropriation pour cause d'utilité publique 
peut ~é'tre appliquée à l'acquisition des immeubles nécessaires à 
l'activité desditès Sociétés et les travaux qu'elles exécutent eu 
!".'~!-~~~~u~er p<2uvent avoir· le caractère d<2 travaux publics. 

Article ·~•- Les Societés d'Etat administrent leur patrimoinè imru,...; · 
bilier et.en dispost3ht dans les condition,s du droit privé. Toutefois, 
sont inaliénables les immeubles qui leur ont été désignés. cemme tels 
à l'occasion d'apports en natu:be. · 

· ClHAP ITRE IV 

DE L 1ADMIIJISTRATION 1 . DE LA _?IB.ECTION ET ,DE. -
· LL@§TION DES OFFICES ET SOCIETES D'ETAT 

~ . 

Article 10.- 'Les Off.îoe_s et Sociétés d'Etat sont administrés par 
un Conseil.d'Administration chargé d'élaborer, de faire appliquer 
et contr8l<2r la politique générale de 1 1entrGprise conformément à 
son obje~.• . 

• 
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Les Offices et Sociétés d'Etat sont dif..rigés et gérés par 
une Diroction Générale assistée d'un Comité de Dire et ion,. 

Le Président du Conseil d 'Administration, les Adminisira.,,. t·-· 
teurs lE! ))j_re cteur Général, le Directeur Général Adj oint et les-
Dirc ctours Techniques sont nommés par Décret pris en- Conseil E:x:ê;:. ·· 
cutif Nntional sur proposition des Administrati'OllS ou des Organismes 
qu'ils représentent. 

Article 11.- Une personne physique ne peut appartenir s:!.multa.nêntent 
à plùs ae çinq Conseils d 1Administration d'Entreprises Publiques ou 
Semi-Publiques ayant leur siège social en République Populaire du 
Bénin. 

Article 12,- Nul ne peut exercer simultanément plus de deux mandats 
de PrésideDt de Conseil d'Administration d 1Entreprises Publiques-et 
Semi-Publiques ayant leur siège social en République Populaire du 
Bénin. 

~rticle JJ,.:. Les Administrateurs perçoivent une somme 
a titre de,jetons de présence. Le montant de colle-ci 
aux charGGS d'exploitation, 

fixe àiiliûëlle 
est pDrté 

Le nontant de jetons de présence est déterminé par décret 
pris en Conseil Exécutif National sur proposition au Minis-.re 
chargé de l'Inspe~tion des Entreprises Publiques et Semi-Publiques. . ' 

CHAPITRE V 

rn::s SOCIETES ,D'ECONOMIE MIXTE ET CELLES DANS-
g;SQU.,EJ,LES L'ETAT A UNE PRISE DE PARTICIPATIOIJ 

Article 14,- Le Conseil Exécutif Nc.tional est autorisé, dans 1a--
lîmite de;;'_crédits ouvert;; à cet effet au Budget 'Natiofial'-â 1 In"l"es.,; 
tir;;;ement et c1 'Equipement ou au Fonds National d 'Investiwsement ., 
à participer au capital Bocial des Sociétés commerciales et indus
trielles dont les activités concourent au développement économique 
et Bocial de la Nation 1 

Ce;; Sociétés Bont dites d 'Economie_-Mi:~tes : 

1° - Bi 1 1 ,-:tat ou toute autre collectivité publique, ar;r;ocié à dos 
capitaux privé;;, détient au moins 51 % der; actions ; 

2° - si l'Etat associé à des capitaux privé;;, bien que minoritaire, 
décic1o de les conBidérer comme telles en raison du secteur de -
l'économie J;J.ationale concerné par l'objet de la Société!; dans 

ce deuxième cas, les statuts doivent préciser qu'il s'agit d'une" 
Société d ';~concrr,ie-Mixtc et faire exprer;sément mention des préro
gatives d8 l'Etat, notamment coller; prévues à l'article 32 de la 
pré;;ente Loi. 
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Article 15.- Les Offices·sauf dérogation prévue par le Décret qui 
les crée, 'j.es Sociétés d'Etat et les Sociétés lvlixtes sont sounùs 
à la Législation des Sociétés commerciales et industrielles 

Il relèvent des m&mes juridictions et son soumis aux 
mé'me s imp8t s •. 

Artiüe 16.- Il est réservé à l'Etat, dans les Conseils d 1Adminis
tration dei;! Sociétés dans lesqutllos il.détient une participation 
au moins égale à 10 % du capital soèial, part qu~il acquiery dès 
la constitution de la Société ou qü 1 il a le droit de se faire céder 
à tout moment de la vie de la soci té, un nombre de siège13 qui ne 
peut é'tre inférieur à deux. 

Article 1 Y•- Les représent~nts do l'Etat, en aucun cas,' no sauraient 
&tre persoi;mellement actionnaires_, Ils siègent dans los Conseils et 
agissent avec les m&mes droits et.les m&mes pouvoirs que les autres 
ffi€mbres. Ils sont mandataires de l'Etat. 

Article ·1s.- Les représentants de l'Et~t visés à l~article 17 de 
la présent~ Loi sont nommés en raison de leur compétence par décret 
pris en Conseil Exécutif National sur proposition des Administra
t·:bnns et Orgànismes concernés. 

- - - .... 

Article 1~•- Les représentants de l'Etat cessent leurs fonctions 
s 1ils démissionnent ou s'ils sont remplacés à"l 1initiative du 
Ministre dont ils relèvent, sur décision du Conseil Exécutif National. 

Articlè 20.- Bans la mesure où ils àgissent avec dili~ence et dans le 
cadre du m$ndat qui leur est confié, la responsabili te d0s représen
tants de l'Etat aux Conseils d 1Administration no peut ttre engagée 
que pour les faits constituant des infractions ù, la Loi Pénale, 

.,. 

TITRE II 

DES COMPTES SOCIAUX 

CHAP IT.NL__:l; 

COMPTES D1EXPLOITATI.QILPREYISIOIDJELS DU BUDGJ,T 
D 1 INVESTISSEMJ~NT PREVIS I01TITEL 

Article 21 .• .f Il est établi, pour chaque exërcice, par les Directeurs 
Généraux dqs Entreprises Publiques et Semi-Publiques, conformément 
au P.lan Comptable National des comptes d'exploitation prévisionnels 
et un Budget d'lnvestissement Prévis::1onnel, 

.. ,• /, ... 
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Les comptes d'exploitation prévisionnels e-t le Budget 
d1 Investissoment prévisionnel concernant aussi bien les opérations 
concédées que les opérations ne faisant pas l'objet d'une concessi&~~ 

Les documentsvisés par lo présent artiole sont mis à la 
disposition des Autorités compétentes dans les conditions déterminées 
par les tèxtes en vigueur. 

CHAPITRE - ll_ 
DE L'INVENTAIRE. DES COMPTES DE RESULTATS 

. - 4, ~· .. 

ET DU BIY\N 

Article 22.- A la cl6ture de chaque exercièe 1 les Directeurs 
Généraux dGs Entreprises Publiques et·semi~Publiques dressent 
l'inventaire des divers élémànts do l'actif et du passif existant 
à cette date. 

Ils dressent également les comptes de résultats et le 
Bilan. 

Ils établissent un rapjort éerit sur la situâtion de la 
Société et l'activité de celle-ci pondant l'exercice éeoulé. 

Les documents visés par le présent article sont mis à 
la disposition des Autocités compétentes dans les conditions 
déterminées par les textes. en vigueur. 

CHAl'ITRE III 

D,E, LA REfARtITION DES BENEFICE,\?. 

érticle 23, • ..; Le bénéfice net tel' que défini par le Plan Comptable 
ationai eGt réparti comme suit : · 
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1°- Cinq pour cent (5 %) pour la formation d'un Fonds 
de réserve lé~ale. Ce prélèvement cesse d 1ttre obligatoire lorsque 
le Fonds de reserve légale a atteint une somme égale à 1/10 du 
capital mais rG prend son cours si CGtt e réserve vient à IH re 
entamée ou si le capital social est relevé; 

2°- Dix pour cent (10 %) pour la 
de réserve extraordinaire. Ce prélèvement 
lorsque son montant a .. atteint. _J_ç:,s-·.10 % du 
la meilleure année d 1exploitatio-n: · · · · 

formation d'un Fonds 
cesse d'~tre opéré 
chiffre d'affaires de .,- .. 

Le bénéfice net restant', après la formation de ces deux 
réserves est affecté comme suit : 

• I - POUR LES. OFFICES :C'l: SOCIETES D'ETAT 

1°- Quinze pour cent (15 %) du bénéfice net initial pour 
la constitution d'une réserve pour le renouvellement des équipe
ments productifs. 

y ' 

2°- L'excédent soit soixante dix pour cent (70 %) du 
bénéfice net initial est transféré au Budget National dans lEs. 
proportions ci-après : 

- 60 % à.u Budge·t National cl 'Investissement et d 'Equipe
ment • 

' 
- 20 % au BudgEt National cle FonctionnEment ; 

- 20 ~; à titre de dotation de l'Etat au Fonds National. 
d I Investissement pour les invest issemEent s spéc il:n.tx, 

II - POUR LES SOCIET:CS .D'ECONOMIE MIXTE ET CEJ,~

DANS LESQUELLES L 1;.;TAT A UNE PRISE DE PA1'.,1'fil

PATION 

Les 60 % de la part d~ .bénéfice ·nÈit. qui revient à l 'Dtat 
sont versés au Budget National d'Invcstissement et d 1EquipGmGnt Gt 
les 40 % restant au Budget Nationo.l clG Fonctionnement, 

Art iole 24, - Les Offices Et les So cié·c és d I Etat sont dispensés du 
paiement des contributions au Fonds National d'Investisscment. 

Article 2~~- L6s Entreprises Publiques et Semi-Publiques visées 
par la presente Loi sont strictement soumises aux règles ds · ges
tion et dE comptabilité en viguGur dans les sociétés privés, Gn 
tout ce qu'elles ne sont point contraires aux dispositions de la 
présente Loi. 

T ITRE- -- -III 
Jlli.CONTROLE 

CHAPITRE I 

DU COJJTROLE DES OFFICES :CT....ê.Q.9IETES D 1ETAT 

Article 26,- Les Sociétés d'Etat sont soumises é\UX contrôles des 
Commissairs s aux Compt ss, du Ministre de tut elle, et des Ore;ancs 
d'Etat habilités, 
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Article 27 .- Dans chaque Société c:_ 'Etat, sont nommés, par un 
décret pris en Conseil Exécutif lLttional sur proposition conjointe 
du !JinistrG des Finances et du ;:inic;tre chargé de 1 'Inspe et ion -
des Entreprise/3 PubliquuJ et Semi-Publiques, un ou dGux Comrnissai ... 
res aux ComptGs, pour une durée de J ,1.ns renouvGlnbles. 

Sans préjudice des o.t tribut ions qu I ils exercen_t, c_o_nfo_.1~mé-:: __ 
ment o.ux Lois et Hègl2ment s en vic;ueur, ils doivent _:erocedcr_, au __ 
moins deux f'"ois par an, à la vérifico.tion o.pprofondic dos o:>mptos de 
trésorerie ci au moiris u.ne fois par an à la vérification de tous les 
comptes de-- 1-1 entreprise, 
ArticlE 28.- Le !,Iinistr.e de tutelle peut, à tout moment, pr,opvoquor 
une reun1on du Conseil d 'Administration, Do.ns ce cas, il propose 
l'ordre du jour, 

Art icle29. - Le r.Iinistre de tut ellG rtçoi t le pro cès-verbo.l de 
tout es les délibérations du Consé il d 1Administrat ion. 

Il peut, d,;ns la quinzo.ine qui suit lo. réception du 
procès-verbo.l des delibérations du Conseil d 1Adrninistration deman
der un nouvel cro.men de la question dGbattue, 

Il pc:ut égo.lement, dans 1,, quinzaine suivant la rôcc:ption 
du procès-vGrbal de la nouvelle dôlibérat ion du Conseil d 1Adminis
trat ion provoquée par lui, demandGr qu'il soit sursis~ l'exécu
tion des décisions prises, 

Dans ce cas, il rend irnriédiatcment compte de son intGr
vent ion au Gouvernen1ent · qui statue:. 

Article JO. - LG Conseil Exécutif I!D.t ional é1pprouvG 1 'invento.irt, 
les comptes de résultats, le bilan et les comptGs d'exploito.tîon 
prévis ionncls et lG Budget d I Inve st issemGnt prévisionnel o,insi 
que tous autres c1ocumGnts prévus pD.r le Plo.n Compto.ble Nation,l. 

Article ~1.- SD.ns préjucline du contr8lc exercé par les orcpnGs 
de contr le_ c1 'Etat Gt la Chambre duJ comptes, l'autorité de tutelle 
peut toutes les fois que l'intGrôt de L1- Société lui pard1t l'exi
ger, ol::argor cèos Commissions o.cl 1 ;10 c dG vér ificr les comptes clc la 
Société, 

CHAPITRE II 

CON'IRO-LE DES AUTHlJS SOCI:CTES - -----
Article 32,- San/3 préjµgice des contrôles exercés par les Conm1is
sairGs 1,1ux ComptGs et, éventuellGraent, lo. Chambre des Comptes et· 
les ors:rnGs ds contrôles d'Etat, les Sociétés bénéficiéi.nt cl.e vl 1·0.val 
de l 'Eto.t, qc subventions de 1 1:Cto,t, les Sociétés d 1 Economic-i,ï:L:;:te 
et les Societés (l.:1.ns lesquellGs l •::c;tat associé à un po.rtenail·G -
privé ou public étranger détient O:ü moins 40 % du co.pito.l socio,l, 
ssnt soumises au contrôle des Commissions acl'hoc créées par le 
Decret, 

. ' ' .. ' 
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TITRE rv 
DISPOSI·TIONS P:8I'.\L2S 

CHAPITR8 I 

IlŒPJ;CTIONS RCLATIV:3S A L.:.. DITil~CTION E·T .A 1 1.ADlvIDTIS 

TRATI0N '!ES ENTREPRIS:OS PU1_:;LICJ,UES ET SEMI-PUBLIQU:SS_ 

Article 33.- Seront solidairGment punis d'un emprisonnement ·c1e un 
mois a un an et d 1 unG o.mGnde de 100 000 F à 2 000 000 de Fou de 

1 t 1 nlGmbres du Cami.té c1.e l'une dG ces clGux peines seu emGn ·, 2s 
Direction d •une Gntreprise : 

1°- qui n'auront pas éto.bli, pour chaque EXGrcice, les 
comptes d'exploitation prévisionnels et le budget d'investürnement 
prévisionne~ ; 

2 o_ · qui n • auront pas é~ub~;, · è•. ~a, fin de chaque c:x~r éice; 
r•-inv-Efr1taire le compte cl 1explo1t:c·cion cenerale, le compt~ c,cpertes 

Profits le bilan Gt un rapport écrit ,sur ln situation de l 'I;ntre-
' ' . ,. l" • prise et l 1activité de cElle-ci penc1.-,nt 1 exercice ccou c , 

3°- qui n'auront pns Gmploy(,, pour l'établissement fe ces 
" ' d 1 ' l""' · documents les m6mes formes et les m~mes methodes eva ,.._,,.io.i., ~ue 

celles prévues pCt.r le PLAN COMPTABLD NATIONAL. 
_ - •-La~ 

Article 4•- Seront punis d'un emprisonn._,_,.,.i,. crG 5 mois ict 2 .'.',n,i 
,.,,.,~ n~--·'~ ,;- · ,vv \NV .,,. ·n ~ uoo 000 dG F ou de l 1une c,e CGS Œ peines sGulement : 

· 1"- Le Président du Conoeil d 1Aclministra.tion, l,,s Adminis-
trateurs ou les mGmbres du Comitû c1c Direction d'une Entreprise 

1 qui auront, sciemment, publié ou présenté au Conseil fü:écut if 1Ta
tiono.l un bilo.n inexact, en vuG de dissimuler la vérito.ble situo.
tion de l 1.0ntreprise ; 

2°) Les mGmbrGs du Comité cle Direction d'une Entrenrisè 
qui,. de mauvais foi, nuront fc:i.it dc,cJ biens 01.J. du crédit de l'I'Jn
treprise, un usctgG qu'ils savo.ient contraire à l 'intér~t r,e c::lle
ci, à des fins personnelles ou pour L,vorisGr une o.utrG entreprise 
dans laquelle ils étaiGnt intéreos6s directement ou indirectemGnt : 

3 9 LG Prés iclcnt du Con se il cl I Aclministrat ion, les Acln1inis
tro.t eurs ou les rll(:mbres du Comité de Direction d'une Entrepriae -
qui de mauvni,ciefoi, nuront fCt.it QS,.\:;e dès pouvoirs qu'ils posrlé
daient ou des vo:L'C dont ils disposaient I en cettG qualité, i.U'l 
usage qu'ils sc,vaiGnt contrD.ire au;: int ér~t s cl(; 1 'entrepr isc 

I 
ii des 

fins personnelles ou pour favoriser une o.utre Gntreprise d:1ns 
laquelle il~ étaient intéressés dircctGment ou indirectement. 

Article 35.- Sera. puni d'une amende ile 100 000 F à 250 000 r, le 
President du Conseil cl 'Administre.tian ou l 1Administré1.tGur P.i.''jsiclcnt 
de séance qui n 'nurn pas fait conotecter les délibérations clu·con
seil d'Aclministration par dGs procès-verbaux formant un r,~:;i:trc 
spécial tenu Ct.U siège de l'Entreprise. 
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CHAPITRE II 

INFRACTIONS RELATIVES AU CONTROLE DES ENTREPRISES 

Article 36,- Serc. puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et 
d'une amende de 100 000 F à 1 000 000 de Fou de l'une de ces 
deux peines rc1eulement tout Commis.saire ::i.u:x: Comptes qui aura · 
sciemment donné ou confirmé des informations mensongères sur la 
situation de l'entreprise. 

Article 37,- Seront punis d'ue- emprisonnement d'un mois à un an_ 
et d'uns nménde de 100 000 Fa 1 000 000 de Fou de l'une de ces 
deu,: peines, seulement, les Directeurs Généraux ou toute personne 
au service de 1 1 Entreprise qui auront, sciemment, mis obstacle aù:x: 
vérifications ou contrllles des CormJ1issaires aux Comptes ou de tout 
autre Organe de contrllle ou qui leur auront refusé la eommunicn-
t ion sur place de toutes les pièces utiles à l'exercice de leur 
mission et notamment dë tous contro.ts I livres, documents eomptables 
et registres de procès-verbaux, . - -• 

Nonobstant les dispositions des articles JJ, J4, tout 
Jirecteur Gunéral reconnu personnellement coupable des infractions 
de gestion sè§ra puni des m~mes peines que celles prévues aux 
articles sus~visés, 

Toute personne ayant fait l'objet de sanctions prévucsv 
aux articles JJ, 34, 35 sera mise en débet pour les SOIJlllles équi~ 
valentes aux conséquences de ses actes et interdite d'~nregistrement 
au registre de commerce, 

-,- I T R E -V 

DISPOSITIONS DJ;Y]D.SES 

Article J8,- Le modèle des statuts-type annexé à la présente Loi 
s 1impose a toutes les Sociétés d 1Etat. 

""' --
Article 39.- Sauf les stipulations cle la règlementation banct'.ira 
edictées par l'Ordonnance n° 75-39 du 10 juillet 1975, sont et 
demeurent abrogées toutes dispositions intérieures contraires, 
notamment celles de l'Ordonnnnces n° 74-75 du 16 décembre 1974, - --------- .., 

~rticle 40,- La présente Loi, "l'Ui =t.rs = vigueur à la date 
e sa signature, sera exécutée comme Loi de l'Etat. 

Fait à COTONOU, le 30 déc
2
mbre 

pai' le P~6siàent'aè ln République, 
Chef de l'Etat, Président du 
Conseil Exécutif National, 

I,bthieu KEREKOU 

• 

• • 

• 
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Le MinistrG dè: l 1InspGct ion dés 
Entreprisés Publiques et Semi
Publiques, 

Le MinistrG des Finances 

/ 

-. ' 
Isidore AIJOUSSOU 

.l!Jiliations : PR 8 CC du PRPB 4 
r,, ~lW-l\DjjÊ 12 Ministères J6 SGG 
IlIJ-urTB-FASJEP 6 .DCCT-Gde Chanc. 
2 JORPB 1.-

ANR 4 
4 SPD 
2 IGE 

Le Ministr,e du CommGr ce 

· ·Manassé AYAYI 

Le Ministre de 1 'Ir:dustr ié, 
cl.es Minâa; et de 1 'Encrc;ie, 

- 1 ·-. 

BnCthéiOHOUENS 
CPC 6 ·pG/PPC 2 MIEPSEP 8 
2 DPE-DLO-DJS.ÀE 6 IlC"P 2 
et ses Sections 4 Oharnb_. Côm,. 

r 



_/ TATUTS-TTrE DES_/ OCIETES D1.t:._TAT 

TITRE P:-Œi IER 

DEFINITION, 0I~G~ SOCIAL, OBJET, CAPITAL SOCIAL 

Article îer,- Il est crée en République Populaire du Bénin une 
Société d 1Etat à caractère industriel et ou commercial "dénomina
tion" ••••• régie par les dispositions des présente statuts, 

Article 2,- La Société •.•...... est dotée de la personnalité civile 
et de Î'autonomie financière, 

Sous réserve des dispositions de la Loin° ••••······••• 
elle exerce son activité conformément aux u,is et usages régissant 
le fonctionnement des Sociétés Privées, 

Article~.- Le siège social de la société est fixé à , •.. :, ..•••• 
il pou-rra ~tre transféré en tout autre lieu du territoire de la 
République Populaire du Bénin par décision du Conseil Exécutif 
National, sur proposition du Conseil d 1 Administration, 

Article 4.- La Société a pour objet•····•··········••··••·•••·•• 
♦ e e • e I t • • • • • • • ' • • • e ■ • • • 1 1 O e e e • • • • • • • • • • • e • e ■ • 1 • e e • • • t • e e e e • • • 1 • e • • 

(l'objet est évidemment fonction de chaque société), 

Article__J,- Un règlement intérieur de la Société sera établi par 
le Conseil d'Administration pour fixer les conditions dans lesquel~ 
les la société effectuera les opérations correspondant à son ~bjet 
social, 

Article~-- Le capital social est composé initialement: 

- Par les immeubles et le matériel fixe d'exploitation 
EUJpartenant à l'Etat, pris en compte pour la valeur estimée au jeur 
de la création de la société, valeur approuvée par le Gouvernement. 

- Par une dotation de 
Populaire du BéQin, 

•••••••••• 0 ••••••• de la République 

- Le capital social pourra ~tre auFmenté ou diminué par 
décret pris en Conseil Exécutif National, SUJ propositions du 
Conseil ù'Administration, 

Sur décision de son Conseil d'Administrati-0n, la Société 
pourra recevoir des dons et legs conformément à la législation en 
vigueur, 

... / ... 
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TITRE J1. 

CON.SiIL Q1 AD11INISTRATION 1 .QI,!:,.::CTION GENERALE. COMITE DE DIRECTION• 

Article Z•- L:es Sociétés d'Etat sont administrées par un Conseil 
d I Administration investi des Pouvoirs les plus étendus po:ur agir 
en toute circonstance au nom de la Société. Il les exerce dans la 
limite de l 'ob_j et social. Le Conseil d 'Administration est chargé 
d'élaborer, de faire appliquer et de contr~ler la Politique Géné
reiJ.e de -~'Entre_prise. 

Les Sociétés d'Etat sont gérées par une Direction Générale 
assistée d'un Comité de Direction. 

A.rticle 8.- Le Conseil d 1 Administration est composé comme suit : .· 

- Un Président nommé par décret pris en Conseil Exécutif 
National parmi les membres désignés du Conseil d'Administration et 
sur proposition du Ministre de tutelle de la Société; 

- un représentant du l'inistre chargé du Plan 
' 

- un représentant du Ministre chargé des Finances . 
' 

- un représentant du l·'iinistr~ chargé du Travail . , 
- un représentant du l:Unistre chargé de l'Industrie . 

' 
- un représentant du Viinistre chargé du Commerce , 
- un représentant du :ünistre de tutelle 

- deux représentants du CDR . 
' - trois représentants du syndicat • 

' 
- et éventuellement deux représentants des Services ou 

Organismes intéressés par l'objet social • 
• 

En aucun cas le nombre des membres du Conseil d 1 Administra
tion ne peut excéder 14. 

Les· Administrateurs sont nommés par décret pris en Conseil 
Exécutif National sur proposition des Administrations ou des organis
mes qu'ils représentent après une enquête de moralité. 

Ils doivent jouir de leur droits civiques et politiques et 
n'avoir subi aucune condamnation à une peine afflicfive ou infamante. 

Le Conseil d'Administration peut consulter tout expi,rt dont 
il juge le concours utile. 

Le Directeur Général de la Société et les Commissaires aux 
comptes assistent aux réunions du Conseil d'Administration avec voix 
consultative. 

Article ,2.- Le Conseil d'Administration examine et approuve notamment! 
- les Comptes d 1Exploitation Prévisionnels et le Budget 

d I Inv•:stissement Prévisionnel établis par la Direction Générale ; 

- les documents de fin d'exercice (inventaire, comptes de 
résultats et bilan~ rapport des commissaires aux Comptes). 
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Article 10.- Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation 
de sifiî PrTsident ou à la dem::mde de la moitié de ses membres au moins 
deux fois par an et chaque fois que l'intérêt de la Société l'exige 
sur la Gc,:iande des Commiss:üres aux comptes ou du Ministre de tutelle. 

Il ne peut valabl01;,E'nt délibérer que si le nombre des membres 
prés,,nts ou dûment représent0s atteint au moins les 2/3 du nombre des 
Administratèuxs,. 

En cas.d'absence du Pré:sident, le Conseil d'Administration 
désigne en son sein un Président de séance. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres 
présents et valablement représentés et constatée par le procès-verbal 
inscrit sur un régistre spécial et signé par le Président de séance. 

En cas de partage la voix du Président est prépondérante, 

Article 11.- Les Adminis<~r:,teurs ont droit à des jetons de présence, 
Le mont~nt est déterminé par décret pris en Conseil Exécutif National 
sur propositon du Ministre ch2rgé de l'Inspection des Entreprises 
Publiqu0s et Semi-Publiques. 

Article 12.- Le Comité de Direction est l'organe chargé de la gestion 
de la .SocTété. 

Il est l'organe supr~me de décision entre deux réunions du 
Conseil d'Administration. 

Le Comité de Direction est composé comme suit: 

- Président: 

- Vice-Président 
Membres : 

Directeur Général 
Directeur Général Adj~int 
Directeurs de la Société 

-:t 2 Représentants du syndicat 

* 2 Représentants du CDR, 

Article 13.- Le Directeur Général est nommé par décret pris en 

tutelle. Conseil Exécutif National sur proposition du Ministre de 

est mis fin à ses fonctions dans les mêmes conditions. 
Il 

Le Directeur Génèr<ll ne peut exercer des fonctions rémuné
rées ou non dans aucune Société Commerciale, industrielle ou autre 
dans loquelle sa Société ou l'Etat n'aurait pas de participation, 

Le Directeur Général peut être assisté d'un Directeur Général 
Adjoint nommé dans les m~:i1es formes et conditions que lui. Il remplace 
le Directeur Général, en cas d'absence ou d'emp~chement. 

Article ~4.- Le Directeur Général exerce tous pouvoirs de direction 
et de g2:0 tion de la Sociétô au nom du Comité de Direction sous réserve : 

1° - des attributions du Conseil d'Administration: 

2,0 
- des attributions des Commissaires aux Comptes. 

I 
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Le Directeur: Général a pouvoir de gérer la société et d'agir 
au nom àe cette dernière, accomplir ou autoriser tous actes et opéra
tions relatifs à son sujet et représenter la société, 

Sous réserve de l' inaliénabilité des immeüb1.es et- du materlel 
fixe apportés par 1 1 Etat à titre de dotation, il ,, notOllllllcrnt .des :pou
voirs énumérés aux alinéas suivants qui sont énon'ciatifs et non · 
limi tE:tifs. 

Il décide de ~ous achats, location, échanges et aliénations 
des biens meubles et immeubles ainsi que de tous retraits, cransferts 
concession et aliénatior de valeurs de la société, sous réserve de 
la restriction ci-dessus. 

Après avis conforme du Conseil d 1 Administration et de 
l'autorité de tutelle, il décide, dans le cadre de l'objet et sous 
réserve d2s autorisations administratives nécessaires de la création 
de toutes sociétés ou du concou.rs 'à la fondation de toutes sociétés. .. . -

Sous les réserves ci..'.ciessus et, après avis conforme du 
Conseil d'Adminiqtration et de l'autorité de tutelle, il intéresse 
la société dans toutes affaires ou sociétés constituées ou à consti
tuer p,r voie de souscription ou autres titres et généralement par 
toutes formes quelconques, dans les mêmes conditions que ci-dessus: 

- Il fait à toutes les sociétés constituées ou à constituer, 
apport de telles parts de l'actif social qu'il appréciera et ne 
comportont point la dissolution ou la restriction de l'objet social; 

- Il fait établir et signer par tous délégués tous statuts, 
déclarations de souscription et versements et autres actes utiles; 

- Il reçoit en représentation tous titres, ·actions, obli
gations, droits sociaux ou rémunérations quelconques; 

- Il accepte dans toutes sociétés, sous réserve des incom
patibilités définies à l'article 13, toutes fonctions, tous mandats 
de gérant, d'administrateur et autres, et peut les faire exercer par 
tel délégué qu'il apprécie; 

- Il consent~ accepte et résilie tous baux et locations 
avec ou sans promesse de vepte ; 

... / ... 
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- Il crée, outre la réalisation de travaux qui font l'objet 
m/'lmc de ln société, les ateliers:, usines, dépdts, locaux, agences ou 
succursales nécessaires ; il les déplace et les supprime,_ 

- Après avis conforme du Conseil d'Administration, il 
hypothèque tous immeubles de la société, consent toutes antichrèses 
et délégations, donne tous ga,ces, nantissements ou autres garanties 
mobilières ou immobilières de quelque nature que ce soit, consent 
toutes subrogations avec ou sans garantie; 

- Il accepte en payement toute~ annuités et délégations 
et accepte tous gages hypothèques et autres garanties sous réserve 
de la restriction mentionnée aux alinéas 1 et 3 du prés.ent article, 

- Il demande, accepte, retrocède, modifie et m/'lme résilie 
toutes concessions, prend part à toutes adjudications, fournit tout 
êautionnemcnt ou en opère le retrait. 

- Il contracte des emprunts après avis du Conseil 
d I AdminL tration 'et 1 1 autorisation du Gouvernement. 

- Il autoriee tous traités, compromis, transaction, 
acquicsc,êment, désistements ainsi que toutes_ délégations, antério
rités et subrogations avec ou sans garanties et toutes main-levées 
d'inscription, de saisie, d'opposition avant ou après paiement sous 
réservc des dispositions des alinéas 1 et 3 du présent article • 

. . . / ... 
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- Il arrête les comptes et fait un rapport sur mes comptes 
ainsi que sur les activités et la situation de la socic.:té; ces do
cuments sont adressés au Ministre de tut.'.'lle, après approbation du 
Cons·eil d 1Administration, 

Le Directeur Général nomme et révoque, dans le respect de la 
règlementation en vigueur, tous agents et employés de la société, à 
l'exception du personnel de direction, fixe leurs attributions ainsi 
que les conditions de leur admission, 

Pour le personnel de direction, il requiert l'avis du Con
seil d'Administration et du Ministre de tutelle pour son recrutement 
et son licenciement. 

Le Directeur Général peut, après avis du Conseil d 1Adminis
tration, consentir des délég2tions partielles de pouvoirs à des mem
bres du personnel pour la gestion courante de la société. 

Article 15,- Toute convention intervenant entre l<:t société et 1 1un 
de ses Administrateurs ou le Directeur Général doit être soumise à 
l'autorisation préalable du Conseil d 1Administration, 

Il en est de même des conventions auxquelles un Administra
teur ou Directeur Général est indirectement incéressé ou clans les
quelles il traite avec la société par personne interposée, 

Sont également soumises à autorisation préalable les con
ventions intervenant entre la société et une entreprise, si 1 1un des 

• Administrateurs ou DirccteTJlX' Général de la société est propriétaire,' 
associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, Directeur 
Général. 

Article 16,- Les dispositions de l'article 14 ne sont pas applicables 
aux conventions portant sur des opérations courantes et conclues à 
des conditions normales, 

TITRE III 
' DE L1ANNEE SOCIALE, DES COHPTES SOCIAlD( ET DE LA REPARTI-

TION DES BENEFICES. 

Article î .- L 1 ann2e sociale commence le îer Jo.nvier et finit le 
1 Decem re, 

La Compt::.bili té de: lé! société t:>St conforme aux dispositions 
du Plan Compt ble National, 

Est établi, chaque année, par le Directeur Général, 

... / ... 
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.. l'état prévisionnel (comptes d 1exploit2tion prévisionnels, 
budget d 1inv2stissement prévisionnel) ; 

- l'inventaire, les comptes de résultats, le bilan et le 
rapport d'activité. 

L'état prévisionnel concerne aussi bien les opérations 
concédées que les opérations ne fais8nt pas l'objet d 1une concession. 

L.' inventairC,·, Tes comptes. de. résultats, le bilan et le 
rapport d 1activi-té- sont mis à la disposition des commissaires aux 
comptes quatre mois au plus tard après la clôture de l'exercice. 

Article 18 1 - L1 état prévisionnel est soumis au Conseil Exécutif Na
tional pour approb,,tion, au plus tard un mois avant le début de 
l'exercice. A défaut de réponse au plus tard quinze jours fpancs 
avant le début de l'exercice, 1 1état prévisionnel est réputé agréé. 

L' inventc:ire, les comptes de résultats, le bilan et le 
rapport d 1 c:;ctivité approuvés par le Conseil d'Administration au plus-· 
tard cinq mois après la cltlture de 1 'exercice, sont soumis immédia.
tement à 1 1approb<ltion du Gouvernement, et en tout cas au plus tard 
six-mois après la cltlture de l'exercice. 

F ute de réponse dans un délai de trente jours francs, 
l'approbation est réputée acquise. 

Article 19.- Le bénéfice net tel que défini par le Plan Comptable 
National c,,t reparti comme suit : . 

1°) Cinq pour cent (5 %) pour la formation d'un fonda de 
réserve légale. Ce prélèvement cesse d 1 ~tre obligatoire lorsque le 
fonds de rés,•rve légale a atteint une somme égale à î/10 du Capital 
social mais reprend son cours si cette résc:·rve vient à ~tre ent,,ihée 
ou si le c,pital social est relevé; 

2°) Dix pour cent (îO %) pour 12 formc:tion d 1un fonds de 
réserve extraordinaire. Ce prélèv,?ment cesse d I ttre op~ré lorsque 
son montant a atteint les îO % du chiffre d'affaires Je la meilleure 

" année d I exploi i:ütion. 

Le bénéfice net restant, après la formation de ces deux 
réserves est affecté comme suit: 

I - POUR LES OFFICES E'l' SOCIETES D'ETAT 

1° -Quinze pour cent (15 %) du bénéfice net initial pour 
la constitution d'une réserve pour le renouvellement des équipements 
productifs. · 

2° - L'excéGent soit soixante dix pour cent (70 %) du bé~• · · 
néfice net initial est transféré au budget national dans les propor
tions ci-après :· 

60 % au budget national d'investissement et d'équipement. 

- 20 % au budget national de fonctionnement. 

- 20 % à titre de dotation de l'Etat au Fonds National d'In-
vestissement. 

. .. / ... 
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II - POUR LES SOCIETES D1ECONOM'.J:E MIXTE ET CELLES DANS 
LEl~JÙELLES L 1ETA'Ï' A UNE PRISE DE PAHTICIPATION 

Les 60 % de la part du bénéfice net qui revient à l'Etat 
sont vers0s au Budget National d 1 Investisseme:i;it et d'Equipement et 
les 40 % restant au Budget National Je Fonctionnement. · 

TITRE IV 

COMMISSAIRES AUX COJl1PTES 

Article 20.- Près de la société est ou sont placé {s) un ou deux 
Commissaires aux comptes remplissant les fonctions légales et nom
mé (s) par décr0t pris en eonscil Exécutif National sur proposition 
du Ministre ics Finances I et du Mini tre ch;;œgé de 1 1 Inspection des 
Entreprises Publiques et Semi-Publiques. 

Le ou les Commissaire (s) aux comptes exécute (nt) sa ou 
leur mission conformément aux textes en vigueur, 

Il (s) procède (nt) &u mo.iins deux fois par 2n à une véri
fication approfondie des comptes de trésorerie et att moins une fois 
par an à une vérification approfondie de tous les comptes de l'en
treprise, 

-Il (s) adresse (nt) son (ou leur) rapport au Conseil d 1Ad
minis trc, tion'2 En cas de désaccord, s 'agiss2nt de deux Commissaires 
aux comptes_chacun d'eux présente un rapport séparé, 

En cas de décèsr démission ou emptchemcnt du ou des deux 
commissaires il est procédé d'urgence à la nomination du (ou des) 
nouveau (x) commissaire (s) dans les conditions.définies ci-dessus. 

Le (s) commissaire (s) a (ou ont) droit à une rémunération 
fixée par le Gouv2 nement sur proposition du Cons0il d 1Administration. 

TITRE V 

AUTOnITÈ DE TUTELLE 

Article 21.- L'autorité de tutelle de la société•••••••••···••••• 
•..•.•...........••....... , ......... est le Ministre . ; . • .... , .... . 

Le Ministre de. tutelle peut, à tmut moment provoquer une 
réunion du Cons0il d 1Administration, Dans ce cas, il propose l'ordre ,-· 
du JOl)r. 

Il reçoit procès-verbal de toutes les délibéra tians du 
Conseil d 1Administr~\tion, 

Il peut, dans la quinzaine qui suit la z-éception des pro
cès-verbaux des &élibérations du Conseil d'Administration, demander 
un n~uvel examen de la question débattue. 

Il peut également, dans la quinzaine suivant la nouvelle 
délibérÈi°tion du Conseil d'Administrc.ti::m provoquée par lui, demander 
qu'il soit sursis à 1 1 exécution des :lécisions prises, 

... / ... 
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Dans cc cas, il rend compte immédiatement de son interven• 
tion au Gouvernement qui statue. 

TITR.C VI/ .=.;;;.:_;__, _ _; 

LIOUIDATION DE L.,, SOCIETE 

Article 22.- En c2s de dissolution de la société, 2pprouvée par un 
decret pris en Conseil Exécutif National, le Gouvernement règle le 
mode de liquiJation de la société. 


